
Le parcours de soins coordonné
COMMENT FACTURER EN SESAM-VITALE ?

Patient hors
dispositif Patient dans le dispositif

Non concerné

Urgence 
Saisie MTU

Dans le parcours de soins

Hors résidence 
habituelle 

Saisie MTH

Hors parcours
de soins

Autres accès sans
coordination du
médecin traitant

Saisie HCS

Taux de remboursement habituel : pas de baisse de remboursement

Réforme : palier du 1er janvier 2006

Exclus 
du dispositif

Les patients

ayant moins de 16 ans

migrants de passage

bénéficiaires de l’AME

bénéficiaires de la
caisse de la Sécurité
sociale de Mayotte

Les actes

Prévention nationale
(mammographie)

Consultations des
médecins biologistes

Soins palliatifs (FMP,
FMC, FMS)

Expertises (HCM, EXP),

Soins au cours d’une
hospitalisation

IVG médicamenteuses

Actes en P des anatomo-
cyto-pathologistes

Médecin traitant
Saisie seule

du code acte

Nouveau 
Médecin Traitant

Saisie MTN

Médecin traitant
Remplacé

Saisie MTR

Accès direct 
spécifique 

Saisie MTD
Gynécologue ou

ophtalmologiste 
(pour les soins concernés)

Psychiatre 
ou neuropsychiatre

(pour les patients de
moins de 26 ans)

Autres orientations 
dans le parcours 

Saisie MTO

Le montant du remboursement de votre patient dépend de la qualité du remplissage de la feuille de soins.

Médecin correspondant 
sur orientation

du Médecin traitant
Saisie MTO

Baisse du remboursement*
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*Sont exonérés, de la baisse du remboursement des soins, les patients dans les situations suivantes :
AT/MP, Maternité.


